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EXPLOITANT :  

 

 

PLATEFORME :  

 

 

VERIFIE PAR :  PERIODE DE VERIFICATION : SIGNATURE : 

REFERENTIEL :  

Arrêté N°1545/MINT du 15/11/2006 fixant les conditions de certification des aérodromes;  

Arrêté N°007/A/MINT fixant les normes de conception, de construction et d’exploitation des aérodromes 
 

N° Réf ITEMS A VERIFIER REPONSE DIRECTIVE POUR EXAMEN ETAT DE MISE EN 

OEUVRE 

COMMENTAIRES/ 

OBSERVATIONS 

A. Pistes et voies de circulation fermées en totalité ou en partie  

01 Arr 007, 

7.1.1 

 

Des marques de zone fermée sont-elles disposées sur 

une piste ou une voie de circulation, ou sur une partie 

de piste ou de voie de circulation, qui est interdite en 

permanence à tous les aéronefs ? 

 Oui 

 Non 

Vérifier sur site que les 

marques sont disposées le 

cas échéant  

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

02 Arr 007, 

7.1.2 

 

Sur une piste, une marque de zone fermée est-elle 

disposée à chaque extrémité de la piste ou de la partie 

de piste déclarée fermée et des marques 

supplémentaires sont disposées de telle façon que 

l’intervalle entre deux marques successives n’excède 

pas 300 m ? 

 Oui 

 Non 

Vérifier sur site que la 

marque est disposée le 

cas échéant 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

03 Arr 007, 

7.1.2 

 

Sur une voie de circulation, une marque de zone 

fermée est-elle disposée au moins à chaque extrémité 

de la voie ou de la partie de voie de circulation qui est 

fermée ? 

 Oui 

 Non 

Vérifier sur site que la 

marque est disposée le 

cas échéant 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

04 Arr 007, 

7.1.5 

 

Lorsqu’une piste ou voie de circulation, ou une partie 

de piste ou de voie de circulation, est définitivement 

fermée, toutes les marques normales de piste ou de 

voie de circulation sont-elles masquées ?  

 Oui 

 Non 

Vérifier sur site que toutes 

les marques normales sont 

masquées le cas échéant 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 
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05 Arr 007, 

7.1.6 

 

Le balisage lumineux des pistes ou voies de circulation 

ou des parties de piste ou de voie de circulation 

fermées est-il éteint sauf pour l’entretien ?  

 Oui 

 Non 

Vérifier sur site que le 

balisage lumineux est 

éteint le cas échéant  

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

B. Surfaces à faible résistance  
06  

Arr 007, 

7.2.1 

 

Lorsqu’un accotement de voie de circulation, d’aire de 

demi-tour sur piste, de plate-forme d’attente, d’aire de 

trafic, ou d’autre surface à faible résistance ne peut 

être aisément distingué des surfaces portantes, et que 

son utilisation par des aéronefs risque de causer des 

dommages à ces derniers, la limite entre cette surface 

et les surfaces portantes est-elle indiquée par des 

marques latérales de voie de circulation ? 

 Oui 

 Non 

Vérifier sur site que la limite 

entre les surfaces et les 

surfaces portantes est 

indiquée par des marques 

latérales de voie de 

circulation le cas échéant 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

C. Zones inutilisables  

07 Arr 007, 

7.4.1 

 

Des balises de zone inutilisable sont-elles disposées à 

tous les endroits où une partie de voie de circulation, 

d’aire de trafic ou de plate-forme d’attente ne 

convient pas au roulement des aéronefs mais que 

ceux-ci peuvent encore contourner en sécurité ?  

 Oui 

 Non 

Vérifier sur site que les 

balises des zones 

inutilisables sont disposées 

le cas échéant  

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

08 Arr 007, 

7.4.1 

 

Des balises et des feux de zone inutilisable sont-elles 

employés pour avertir les pilotes de la présence d’un 

trou dans la chaussée d’une voie de circulation ou 

d’une aire de trafic, ou pour délimiter une portion de 

chaussée, sur une aire de trafic par exemple, qui est en 

réparation ? 

 Oui 

 Non 

Vérifier sur site que les 

balises et des feux de zone 

inutilisable sont employés 

le cas échéant 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

09 Arr 007, 

7.4.2 

 

Les balises et feux de zone inutilisable sont-ils disposés à 

intervalles suffisamment serrés pour délimiter la zone 

inutilisable ? 

 Oui 

 Non 

Vérifier sur site que les 

balises et feux de zone 

inutilisable sont disposés à 

intervalles suffisamment 

serrés pour délimiter la 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 
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zone inutilisable 

10 Arr 007, 

7.4.3 

 

Les balises de zone inutilisable sont-elles constituées par 

des objets bien visibles tels que des fanions, des cônes 

ou des panneaux placés verticalement ? 

 Oui 

 Non 

Vérifier sur site que les 

balises et feux de zone 

inutilisable sont disposés à 

intervalles suffisamment 

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

11 Arr 007, 

7.4.4 

 

Le feu de zone inutilisable est-il un feu rouge fixe. ? 

Ce feu a une intensité suffisante pour être nettement 

visible compte tenu de l’intensité des feux adjacents et 

du niveau général d’éclairement sur lequel il se 

détacherait normalement 

 Oui 

 Non 

Vérifier sur cite que le feu 

de la zone inutilisable est 

rouge le cas échéant  

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

12 Arr 007, 

7.4.7 

 

Les panneaux de zone inutilisable ont-ils une hauteur 

d’au moins 0,5 m et une largeur d’au moins 0,9 m et 

portent-ils  des bandes verticales alternées rouges et 

blanches ou orangées et blanches ? 

 Oui 

 Non 

Vérifier sur les 

caractéristiques des 

panneaux de zone 

inutilisable  

 Satisfaisant 

 Non satisfaisant  

 Non applicable 

 

 


